
Consdl de zubcurit6 Distr . 
GENERALE 

w19954 
22 juin 1988 
FRAUCAIS 
ORIGINAL t ANGLAIS 

REPRESEWTANT PE-El9T PAR IMTEBIM DE LA RRPURLIQUR ISLAMI@JE D'IRAh? 
AUPRES DE L’ORGANISATIO# DES HATIONS UNIES 

Vous n’ôte8 pas sans savoir que le régime iraquien, poursuivant sa politique 
crimiuelle d’agression et d’occupation de territoires de la République islamique 
d’Iran a attaqui, le ssmsdi 18 juin 1988, la ville froatike de Mehran, jetant dans 
la bataille d’inportantes forces terrestres et aériennes, aotament de nombreuses 
unités de blindis et d’infanterie, et faisant usage de toutes sortes d’armes 
destructrices et swrtribrer. 

Le t&qisie iraquien, poursuivrnt ses visées expansionnistes et violant toua le8 
priaciges du droit hternational, particulièrement des Conventions & Geoive 
de 1939 et du Protocole de Genôve de 1925, a’8 épargné aucun effort crisinel dans 
l’attaque qu’il a lusc&e contre la ville frontiire de Mehran et s’est évertué par 
la suite à tromper l’opinion publique mondiale en rejetant toute participation à 
cette agression erpaasiorraiste qu’il a attribuée à un certain groupe terroriste. 

Il va sans dite qu’au vu du petit nombre de personnes dont il se compose, et 
compte tenu du fait qu’il ne dispose pas de moyens militaires tels qu’armes 
lourdes, unités d’artillerie et armes meurtrières et hautement destructrices, ce 
petit groupe de terroristes n’aurait pas été en mesure de lancer une attaque d’une 
telle envergure contre la ville de Mehran. Ce groupe, financé et armé par l’Iraq, 
ne peut que se contenter de perpétrer des attentats terroristes contre bes civils 
innocents. 

Les organes internationaux, notamment l’ONU, doivent se pencher sur le 
caractère grave de cette affaire qui illustre, outre la façon dont l’Iraq conduit 
cette guerre, le fait que ce régime poursuit des objectifs touchant directement les 
affaires intérieures de la République islamique d’Iran. Qui plus est, en attaquant 
la ville frontière de Mehran, en faisant appel 0 des groupes de terroristes 
iraniens et en provoquant constamment des désordres le long de la frontière, l’Iraq 
a, une fois de plus, fait la preuve qu’il ne s’intéresse nullement à l’instauration 
d’une paix et d’une sécurité durables dans la région. En poursuivant son agression 
a l’aide d’armes destructrices et antipersonnel, l’ftag n’a cessé de tenter 
d’entrave: Les initiatives que VOUS avez prises et l’ap?2ication du plan 
d’exéc-itisz pré=rii. 



Wl99SI 
Btaagair 
Page 2 

Cette réaente attaque iraquieme contre Mehran et le8 manoeuvres ultdrieures 
tendent à impliquer dans les aombats un groupe de terrorietee (ce qui r6dle la 
nature vdritable de ao dgîme belliciste) illustre le caractke hypocrite de 
l’appel a la pair que le rdgime iraquien a pr&endument land, et fournit par là 
aux Nation8 Unies une nouvelle preuve de son intransigeance et de aon agreeeivité. 

Je voua serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la préeente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

(w) Mohemnsd Js’afar MAHALLATI 


